
Statuts de l'Association   M€MOIRES ET PATRIMOINES DES GRAVES

Article 1

Il est fondÄ entre les adhÄrents aux prÄsents statuts une Association rÄgie par la loi du 1er juillet 1901 et le dÄcret du 16 
aoÅt 1901, ayant pour titre : M•moires et Patrimoines des Graves (M.P.G. en abr•g•)

Article 2

Cette Association a pour but de recenser, de prÄserver, de mettre en valeur et de faire connaÇtre les patrimoines 
archÄologique, historique, architectural, viticole et culturel de la rÄgion des Graves, par la mise É disposition de moyens et 
services appropriÄs. 

Article 3

Le siÑge social est fixÄ: 20 le Bourg Ouest, 33720 ILLATS

Il pourra Ötre transfÄrÄ par simple dÄcision du Conseil d'Administration.
Les rÄunions ne sont pas obligatoirement tenues au siÑge social, et peuvent Ötre tenues É distance, É l'aide des moyens de 
communication offerts par le rÄseau Internet. 

Article 4

L'Association a une durÄe illimitÄe.

Article 5

L'Association est composÄe de :

�� Membres 
o Membres actifs, personnes physiques qui doivent avoir signÄ une demande d'adhÄsion, l'avoir envoyÄe 

au siÑge de l'association par courrier postal, et remplir les conditions suivantes : 
�� Etre É jour de leur cotisation 
�� Etre agrÄÄs par le bureau qui n'est pas tenu de motiver sa dÄcision. 

Parmi les membres actifs, les membres qui ont contribuÄ É la crÄation de l'association ont la qualitÄ 
de membres fondateurs pour l'application des dispositions des articles 16 et 17 ci-aprÑs. 

o Membres bienfaiteurs qui sont des membres actifs ayant versÄ une cotisation annuelle supÄrieure au 
double de la cotisation de membre actif (cf. article 6). 

o Membres d'honneur, personnes physiques qui font partie de l'assemblÄe gÄnÄrale sans Ötre tenues de 
verser une cotisation annuelle. Ils sont dÄsignÄs par l'assemblÄe gÄnÄrale sur proposition du Conseil 
d'administration. Ils sont choisis parmi les personnes qui rendent ou ont rendu des services É 
l'Association. 

�� Volontaires 
o Les volontaires, personnes physiques qui aident bÄnÄvolement l'association sans en Ötre membres. Par 

exemple, ils fournissent É l'association des donnÄes (articles, traductions, dÄpouillements, recherches, 
photos...) ou interviennent sur les chantiers sans contrepartie. 

Article 6

Les membres actifs versent une cotisation annuelle. Ils ont chacun un droit de vote aux AssemblÄes GÄnÄrales.
Les membres bienfaiteurs versent une cotisation annuelle au moins deux fois supÄrieure É celle des membres actifs. Ils ont 
chacun un droit de vote aux AssemblÄes GÄnÄrales.
Les membres d'honneur ne versent pas de cotisation annuelle et ont chacun un droit de vote aux AssemblÄes GÄnÄrales 
Ordinaires uniquement.

Les volontaires ne versent pas de cotisation annuelle et n'ont aucun droit de vote.

La gestion des pouvoirs lors des votes est rÄglÄe par le RÄglement IntÅrieur.

Le montant de la cotisation annuelle de membre actif est fixÄ par l'assemblÄe gÄnÄrale et est rÄvisable annuellement.
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Article 7

Nul membre ne peut se prÄvaloir de son appartenance É l'Association lors de la publication ou la diffusion de travaux sans 
l'accord du Conseil d'Administration sous peine de radiation d'office et de rectification publique É ses frais suivant les formes 
dÄcidÄes par le Conseil d'Administration. 

Article 8 

Les membres de l'Association ne peuvent recevoir aucune rÄtribution É raison des fonctions qui leur sont confÄrÄes.

Article 9 

La qualitÄ de membre se perd par : 
a) dÄmission. 
b) dÄcÑs. 
c) radiation

�� pour les membres actifs et les membres bienfaiteurs, la radiation peut Ötre prononcÄe par le Conseil 
d'Administration pour non-paiement de la cotisation ou pour autre motif jugÄ suffisant par ce mÖme Conseil. La 
procÄdure est initiÄe par une lettre recommandÄe invitant l'intÄressÄ É fournir des explications au bureau dans un 
dÄlai de 3 mois. Si les explications sont jugÄes non convaincantes par le Conseil d'Administration ou si le dÄlai est 
expirÄ, le membre est radiÄ. 

�� pour les membres d'honneur, la radiation peut Ötre prononcÄe par l'AssemblÄe GÄnÄrale sans que ladite 
AssemblÄe soit tenue de motiver sa dÄcision. 

Article 10 

Les ressources de l'Association comprennent : 
1Ü) Le montant des cotisations. 
2Ü) Les subventions de toute provenance. 
3Ü) Les produits des manifestations ou rÄunions que l'Association serait amenÄe É organiser y compris les objets qui 
pourraient Ötre vendus É ces occasions. 
4Ü) La vente des publications ou des services que l'Association serait amenÄe É rÄaliser ou É parrainer. 
5Ü) Les recettes publicitaires Äventuelles 

Article 11 

Conseil d'Administration.

L'Association est dirigÄe par un conseil de Trois membres, au moins, et 20, au plus, Älus pour 3 annÄes par l'assemblÄe 
gÄnÄrale et renouvelables par tiers chaque annÄe. Ils sont choisis dans la catÄgorie des membres actifs ou bienfaiteurs 
jouissant de leurs droits civils et sont rÄÄligibles.

Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composÄ de : 
1Ü) Un PrÄsident. 
2Ü) Un ou plusieurs vice-prÄsidents Äventuellement 
3Ü) Un SecrÄtaire. 
4Ü) Un ou plusieurs SecrÄtaires adjoints Äventuellement 
5Ü) Un TrÄsorier. 
6Ü) Un ou plusieurs TrÄsoriers adjoints Äventuellement

L'Älection du bureau a lieu É l'issue de l'assemblÄe gÄnÄrale.

Le Conseil Ätant renouvelÄ chaque annÄe par tiers, un tirage au sort dÄsignera les sortants dans les cas nÄcessaires.

En cas de vacance, le Conseil peut pourvoir provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procÄdÄ É leur 
remplacement dÄfinitif par la plus prochaine assemblÄe gÄnÄrale. Les pouvoirs des membres ainsi Älus prennent fin É 
l'Äpoque oá devrait normalement expirer le mandat des membres remplacÄs.

Article 12 

RÄunion du Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration se rÄunit au moins tous les six mois, sur convocation du PrÄsident ou É la demande du quart de 
ses membres. 
Les convocations peuvent Ötre faites par courrier Älectronique. 
Les rÄunions peuvent avoir lieu par tout moyen permettant une participation sans prÄsence physique dans un mÖme lieu, 
donc en particulier avec l'utilisation des moyens de communication offerts par le rÄseau Internet. 
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La participation de la moitiÄ au moins de ses membres est nÄcessaire É la validitÄ des dÄlibÄrations. 
Les dÄcisions sont prises É la majoritÄ des voix, en cas de partage, la voix du PrÄsident est prÄpondÄrante. 
Tout membre du Conseil qui, sans excuse, n'aura pas participÄ É trois rÄunions consÄcutives, pourra Ötre considÄrÄ comme 
dÄmissionnaire. 
Il est tenu procÑs verbal des sÄances. Les procÑs verbaux sont signÄs par le PrÄsident et le SecrÄtaire ; ils sont inscrits sur 
un registre cotÄ et paraphÄ par le PrÄfet ou son dÄlÄguÄ chaque fois que la nature de la dÄcision l'exige. 

Article 13 

Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus Ätendus pour autoriser tous actes qui ne sont pas rÄservÄs É 
l'AssemblÄe GÄnÄrale. Il surveille la gestion des membres du bureau et a le droit de se faire rendre compte de leurs actes. Il 
autorise tous achats, aliÄnations ou locations, emprunts et prÖts nÄcessaires É l'Association, avec ou sans hypothÑque. Il 
autorise toute transaction, toutes mainlevÄes d'hypothÑque, opposition ou autre avec ou sans contestation de paiement. Il 
arrÖte le montant de toutes indemnitÄs de reprÄsentation exceptionnellement attribuÄes É certains membres de 
l'Association.

Cette ÄnumÄration n'est pas limitative.

Il peut faire toute dÄlÄgation de pouvoirs pour une question dÄterminÄe et un temps limitÄ.

Article 14 

Ràle des membres du bureau

PrÄsident : Le PrÄsident convoque les AssemblÄes GÄnÄrales et les rÄunions du Conseil d'Administration. Il reprÄsente 
l'Association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs É cet effet. 
Il a notamment qualitÄ pour ester en justice au nom de l'Association tant en demande qu'en dÄfense. 
En cas d'absence ou de maladie il est remplacÄ par un vice-prÄsident, par le SecrÄtaire, par un secrÄtaire adjoint ou par tout 
autre administrateur spÄcialement dÄlÄguÄ par le Conseil d'Administration.

SecrÄtaire : Le SecrÄtaire est chargÄ de tout ce qui concerne la correspondance papier ou Älectronique, et les archives. Il 
rÄdige les procÑs-verbaux et en assure la transcription sur les registres. Il tient le registre spÄcial, prÄvu par la loi, et assure 
l'exÄcution des formalitÄs prescrites. 
En cas d'absence ou de maladie il est remplacÄ par un secrÄtaire adjoint. 

TrÄsorier : Le TrÄsorier est chargÄ de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de l'Association. Il effectue tous 
paiements et perâoit toutes recettes sous la surveillance du PrÄsident. Il peut dÄlÄguer une partie de ses activitÄs avec 
l'accord du conseil d'administration. 
Les achats et ventes de valeurs mobiliÑres constituant le fonds de rÄserve sont effectuÄes avec l'autorisation du Conseil 
d'Administration. 
Il tient une comptabilitÄ rÄguliÑre, au jour le jour, de toutes les opÄrations et rend compte É l'AssemblÄe GÄnÄrale qui statue 
sur la gestion. 
En cas d'absence ou de maladie il est remplacÄ par un trÄsorier adjoint. 

Article 15 

L'AssemblÄe GÄnÄrale de l'Association est composÄe des membres actifs et des membres bienfaiteurs de l'Association. 
Le Conseil d'administration peut dÄcider d'inviter les membres d'honneur et toute personne de son choix. 
L'AssemblÄe gÄnÄrale se rÄunit au moins une fois par an et chaque fois qu'elle est convoquÄe par le Conseil 
d'Administration ou sur la demande du quart au moins de ses membres. 
Elle peut se tenir par tout moyen permettant une participation effective aux dÄlibÄrations et aux votes avec ou sans 
prÄsence physique dans un mÖme lieu, donc en particulier en utilisant les moyens de communication offerts par le rÄseau 
Internet. 
L'ordre du jour est rÄglÄ par le Conseil d'Administration. 
Le bureau de l'AssemblÄe est celui du Conseil d'Administration. 

Elle entend les rapports sur la gestion du Conseil d'Administration. Elle peut nommer tout commissaire-vÄrificateur des 
comptes et le charger de faire un rapport sur la tenue de ceux-ci. 
Elle approuve les comptes de l'exercice, vote le budget de l'exercice et pourvoit au renouvellement du Conseil 
d'Administration. 

Elle procÑde au remplacement des membres sortants du Conseil. 

Elle confÑre au Conseil d'Administration ou É certains membres de celui-ci toutes autorisations pour accomplir les 
opÄrations rentrant dans l'objet de l'Association et pour lesquelles les pouvoirs statutaires seraient insuffisants. 

En outre elle dÄlibÑre sur toutes les questions parvenues au siÑge social dix jours au moins avant la rÄunion. 

Les convocations sont envoyÄes par voie postale ou par courrier Älectronique au moins un mois avant la date de 
L'AssemblÄe GÄnÄrale. 
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Toutes les dÄlibÄrations de l'AssemblÄe GÄnÄrale sont prises É la majoritÄ absolue des membres votants. 

Le vote par procuration est possible. Les pouvoirs en blanc adressÄs aux membres du bureau supposent une adhÄsion 
complÑte aux propositions du bureau.

Article 16 

L'AssemblÄe GÄnÄrale a un caractÑre extraordinaire lorsqu'elle statue sur toute modification aux statuts. Elle peut dÄcider : 
- la dissolution de l'Association 
- l'attribution des biens de l'Association 
- la fusion avec toute Association de mÖme objet et de domaine d'intÄrÖt similaire 
- l'adhÄsion de l'Association É une autre Association 
- la dÄmission de toute Association É laquelle l'Association serait adhÄrente. 

Une telle AssemblÄe devra Ötre composÄe du quart au moins des membres. Il devra Ötre statuÄ É la majoritÄ des trois 
quarts des voix des membres prÄsents et reprÄsentÄs et, parmi cette majoritÄ, par un vote positif des deux tiers des 
membres fondateurs. Le scrutin secret peut Ötre demandÄ soit par le Conseil d'Administration soit par le quart des membres 
votants.

Les membres empÖchÄs pourront se faire reprÄsenter par un autre membre de l'Association au moyen d'un pouvoir Äcrit 
nominatif.

Une feuille de prÄsence sera ÄmargÄe et certifiÄe par les membres du bureau prÄsents.

Si le quorum n'est pas atteint lors de la rÄunion de l'AssemblÄe, sur premiÑre convocation, l'AssemblÄe sera convoquÄe É 
nouveau, tant par avis individuel que par avis sur la page d'accueil du site internet de l'association, É quinze jours 
d'intervalle, et lors de cette nouvelle rÄunion elle pourra valablement dÄlibÄrer quel que soit le nombre des membres 
prÄsents et reprÄsentÄs.

Article 17 

Les procÑs-verbaux des dÄlibÄrations sont transcrits par le SecrÄtaire et signÄs du PrÄsident et d'un membre du bureau 
prÄsent É la dÄlibÄration. 
Le SecrÄtaire peut dÄlivrer toutes copies certifiÄes conformes qui font foi vis-É-vis des tiers. 

Article 18 

RÑglement intÄrieur.

Un rÄglement intÅrieur a ÄtÄ Ätabli par le Conseil d'Administration qui l'a fait approuver par l'AssemblÄe GÄnÄrale. 
Ce rÑglement est destinÄ É rÄgler les divers points non prÄvus par les statuts notamment en ce qui concerne l'administration 
interne de l'Association. 

Article 19 

Dissolution.

En cas de dissolution prononcÄe par les deux tiers de ses membres prÄsents É l'AssemblÄe GÄnÄrale, un ou plusieurs 
liquidateurs sont nommÄs par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, est dÄvolu conformÄment É l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 
et au dÄcret du 16 aoÅt 1901.

Article 20 

Le PrÄsident, le vice-prÄsident, le TrÄsorier ou le SecrÄtaire, au nom du Conseil d'Administration, sont chargÄs de remplir 
toutes les formalitÄs de dÄclaration et de publication prescrites par la lÄgislation en vigueur. Tous pouvoirs sont donnÄs au 
porteur des prÄsentes É l'effet d'effectuer ces formalitÄs.

Fait É: Illats

Le 13 novembre 2007

En 5 exemplaires
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